
 

 

 

Présentation 

Format de la recherche 

• Document de 75 à 100 pages, incluant la bibliographie et les annexes ; 

• Rédaction intégralement en français, dans le cadre des études universitaires de la candidate ou du 
candidat ; 

• Sur un sujet lié à l’éthique ou à la déontologie parlementaires. 

Admissibilité 

• Étudier dans une université francophone située dans un pays membre de la Francophonie1 ; 

• Être étudiante ou étudiant de deuxième (maîtrise) ou troisième cycle (doctorat) universitaire ; 

• Avoir une directrice ou un directeur (encadrant) de travail. 

Prix 

Le prix consiste en une bourse d’un montant total de 7 000 $ (approximativement 4 460 €) qui sera remise 
en différents versements en fonction du niveau d’étude de la ou du récipiendaire : 
 

• Deuxième cycle : le montant total de la bourse sera remis après complétion de la recherche 
(validation de la recherche finale par l’encadrant). 
 

• Troisième cycle : un montant de 1 000 $ (approximativement 635 €) est remis annuellement, à la 
fin de l’année scolaire régulière (entre juin et août), sur remise d’un bilan annuel qui contient : 

o une brève description du sujet et des objectifs ; 
o une description des activités réalisées au cours de la dernière année ; 
o une brève analyse des avancées et des difficultés rencontrées ; 
o un état d’avancement de la recherche qui permet de constater l’évolution du travail ; 
o une brève description des étapes à venir au cours de la prochaine année. 

Mise en candidature 

La période de mise en candidature se déroulera du 15 juin au 11 septembre 2026. La sélection du 
récipiendaire est prévue au plus tard en décembre 2026. 
 
 

 
1 Les pays membres de la Francophonie sont identifiés sous la section « 54 membres de plein droit » dans la liste des 88 États et 
gouvernements membres de plein droit, membres associés et observateurs de l’Organisation internationale de la Francophonie. 

https://www.francophonie.org/sites/default/files/2019-09/Liste_membres_OIF_2019.pdf
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Les participantes et participants admissibles doivent soumettre :  

• Leur dossier académique, soit : 
o l’ensemble des relevés de notes d’enseignement supérieur ; 
o une preuve d’inscription au programme dans lequel la recherche est réalisée ; 

 

• Leur curriculum vitae académique, incluant, le cas échéant : 
o les références de textes publiés ; 
o le nom des conférences auxquelles elle ou il a participé comme  conférencière ou 

conférencier; 
o le titre des autres bourses perçues dans le cadre de la recherche ; 

 

• Une proposition de recherche de deux (2) pages, incluant : 
o la manifestation de son intérêt ; 
o la présentation du sujet de recherche (contexte, objectif, échéancier) ; 
o une explication de la pertinence du sujet de recherche au milieu de l’éthique ou de la 

déontologie parlementaires ; 
 

• Une lettre de son encadrant, incluant : 
o l’attestation de la motivation de l’étudiante ou l’étudiant ; 
o l’approbation du sujet de recherche proposé ; 
o la validation de l’encadrement offert à l’étudiante ou l’étudiant. 

Critères de sélection 

• Projet : objectif et importance de la recherche 

• Capacité : potentiel de réussite 

• Faisabilité : plan visant l’atteinte de l’excellence 

Sélection 

Comité 
Le comité de sélection pour l’octroi de la bourse de recherche est composé de trois personnes externes 
au Réseau provenant du milieu académique de l’Europe, de l’Afrique et de l’Amérique du Nord qui auront 
un droit de vote, et d’un membre du Bureau du Réseau qui n’aura pas de droit de vote.  
 
Calendrier 

Phase 1 : évaluation de l’admissibilité Mi-septembre 2026 

Phase 2 : évaluation des candidatures Fin-septembre à mi-octobre 2026 

Phase 3 : entrevues Fin-octobre à début novembre 2026 

 


